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CE QUE LES VOYAGEURS 

ET REPRESENTANTS 

DE COMMERCE 

DOIVENT SAVOIR 
OO-OOO' III O0<H>»« 

Uuns not numtr-t du *« "»<"• et au 
as avril IUIUH avant diftnt la condition 
judiTttjue de, vuu'iw'"* de commerce et 
cj'imini Ut prohlrmee qw te patent a 
propot itfi '<•"' r*mim*rmttim et de» tndein 
•ur'» <tuet en cat de rnpl»re du contrat. 
Soin, teimuteiunt o*tmr4'k*rl nuire élude 
par l'examen du quetqmet quutton» très 
dUCVtttt en lurupradence. 

Cession de l'entreprise du patron 
Lorsque ie patron céda son entreprise. >e 

voyageur sera i n couiraint de couunuer ses 
services au euecesseui de ca patron, quand 
celui ci «ura impose a son successeur la 
collaboration de ce voyageur, ou y aura t n 
rupture ilu contrat donnant droit A des dom
mages et Intérêts au profit du voyageur I 

La |uri.-piud«iice des tribunaux est mejr-
tatne. Un arrêt de la Cour d> Paris du 
i août S* rejeta une demande de dom
mages et murets formée par un voyageur 
contre un pairou qui avait cède son entre
prise, en «I Vidant que le contrat de rep'é-
sentatlnu avait eie purement et simplement 
cédé. avt'2 l'établissement lui même. 

Mais un nouvel arrêt de la même Cour, 
du 11 avril Ils M. tugea que la cession du 
fonds de commerce avait amené la rupture 
du contrat de représentation et qu'ainsi le 
voyageur avait droit A des dommages et 
Intérêts. 

Plus près de nous, le Tribunal de Com
merce de Rouhalx jugeait le 18 Juin 1912 
que. dans ce ras. lo voyageur a droit a une 
Indemnité, mais la Cour de Douai, par arrêt 
du i6 décembre, l'JIO. Jugea lo contraire. 

Of> est la vérité juridique 7 II semble qu on 
ne puisse assimiler la cession d'un tonde de 
commerce ou d un marche a livrer, a celle 
«l'un contrat de représentation. Ce dernier 
suppose des conditions tacites d'honorabilité 
qui ont concouru à la décision des parties ; 
ors conditions ont pu solliciter l'attention 
«lu représentant avant qu'il accepte de m 
lier au service de tel patron et non do toi 
autre. 

La voyageur doit donc être seul juge de 
décider s'il doit rejeter ou accepter la 
. eaeloa de son contrat. S'U ta rejette, te 
contrat #»t considéré comme rompu et 11 a 
droit A l'Indemnité de rupture. 

Cloute de non concurrence 
Presque tous les contrats de représen

tation portent que le voyageur s'interdit. 
après la rupture du contrat, de représenter 
ijne marque faisant lej mêmes articles 
pendant un rertain temps et dans un certain 
i.iyon. Juridiquement, cette clause est vala-
Me. puisque l'Interdiction est limitée dans 
i espace ou dans le temps. 

Mats les voyageurs protestent contre de 
telles clauses qui tes mettent aux prises 
avec les plus grandes difficultés d'existence. 
Un projet do réglementation a été. U est 
vrai, déposé sur le Bureau International du 
1 ravatl a Genève. Mais les voyageurs 
demandent qu'une loi lnlerdlse ces clauses, 
tout en permettant do poursuivra les actes 
de concurrence déloyale. 

Le* impôt* 
l a Jurisprudence administrative décide, 

bien entendu, que les voyageurs ne sont 
passible» ni de la taxe sur le chiffre d'af
faires, ni de l'impôt sur les bénéfices com
merciaux. Cela va de sol. puisqu'ils ne sont 
pas commerçants. 

Mais elle établit une différence selon que 
le voyageur est un véritable employé, qui 
ne peut se créer une clientèle personnelle, 
et elul tut est indépendant, organise 
comme 11 l'entend ses tournées et voyage 
pour des malsons similaires. Dans te 
premier cas. la Jurisprudence estime que ie 
voyageur est exonéré de la paleite et est 

otlsé dans le c.dule d>* traitements* et 
aiaires. tandis que dans te deuxième cas. 

elle l'aasuiettit parfois a la patente et éclde 
qu'il est rotlsahle dans la cédille de l'Impôt 
sur les professions non commerciales. 

Ces vojrégeur» réclament un traitement 
égal pour tous, et, étant avant tout des em
ployés. «1er îandent être en tous cas exo
nérés de la patente et a être Imposés sur 
laltements et salaires. 

Prévoyance sociale 
Depuis longtemps, les voyageurs ont songe 

\ la création de malsons de retraites qui 
leur fussent réservées. Mais Ha se sont 
rundu compte que ce projet était presque 
irréalisable a cause de l'immobilisation 
importante d<s capitaux qu'il nécessiterait. 

Aussi. H semble qu'ils se rainent a 
présent S un projet de moins grande enver 
gure. mats plus facile a réaliser, us choisi
raient dana chaque région un éuit>lissem»nt 
.le repoa qui accepterait de recevoir les 
vieux voyageurs, les trais étant supportés 
par les groupements professionnels. 

Pour la prospérité nationale 
Les voyageurs n ont pas ton? qu'* >a 

stabilisation de leur condition. qu'A aa créer 
a cet effet un statut lundique Ils ont viulu 
ae mettre, plus complètement qu'S présent, 
tin mesure de concourir à la prospérité 
du paya. 

Ils v#»i'~nt organiser l'enseignement h-
nique du voyageur comportant notamment 
l'étude d*s langues dans le bol Se faclilutr 
l'ecniilemeni <\t n o a produits sur tas 
marchés étranger» 

Là s'ouvre pour eux un va*fe champ 
a'acJon qui sera éminemment profitable 
aux tmSréts généraux. 

». a. 

LES DIVERS SERVICES DES P. T, T. 
ONT FONCTIONNÉ NORMALEMENT 

««/e>%/%f%«<a/a/ev«va<«/%%^^a/*va/a>«'ey«v«va'ai«'a 

A la wuite de* incident* de jeudi, M. André Mallarmé a pri* 
une première série de sanctions comportant de* révocation*, 
de* suspensions de fonction* et de* mises en disponibilité. 

Le Mntstèro dos P. T. T. communique la 
note suivante : 

• M. André Mallarmé est arrivé vendredi 
malin d'Algérie et s'est rendu immédiate 
ment a son ministère, où il a reum dans son 
cabinet les directeurs de I Administration 
Centrale Ceux-ci l'ont mis au courant des 
incidents qui se sont produits hier dans les 
différente services dn Pari* 

« En présence d.» renseignements très pré
cis qui lui ont été donnés sur plusieurs ras 
individuels et qui ne- peuvent laisser aucun 
doute sur ta responsabilité de* agents, le 
Ministre a pris une première séné de sanc
tion» comportant des revooaiion», de» »u> 
pension* d* lenotlon» er> vue de poursuite* 
disciplinaire* et de* misa* en disponibilité. 

Le Minleiro attend de* rapporta oompie-
mentalrea peur examiner d'autre* oas I nd i 
v i due l * . 

D'autre p a r t la Mlnl t t ro, d'aooerd avee la 
M i n u t e r a de la Guerre et la Préfecture de 
po l i ce , a pr i t toute* me»ore» nécessaire» 
Pour eesurer l'erdra. la liberté du t ravai l , 

spécialisés dans l'Installation de lignes télé
phoniques et le maniement dee appareil». 

t Encore que pour vendredi ce lut surtout 
aux ouvriers et agents techniques des postes 
qu'étalent adresses les .rdre» de grève, on 
s attendait a ce qu'un mouvement de grève 
marqué! comme Jeudi les Changements des 
services, autant dans les centraux tèléphuni 
ipies que rue de Grenelle au central télépho 
nique ». 

Déclarations de M. Mallarmé 
M. Mal larmé, m i n i s t r e des P. I . ! . . tnter 

ntgé s u r l 'ag i tat ion ac tue l l e d a n s se* servi 
os. a déc laré : 

• Le 4» avr i l dernier , l ' ava i s revu u n e d é i e 
ga t lon d e s a g e n t s , c o n d u i t e par M. Mat in . 
Nous iv iou» parlé d e tu reva lor i sa t ion d e s 
t ra i t ements . Il m ' a v a i t remerc ié 'de m o n ut 
terveul lot i a u p r è s d u Ministre du l iudget cl 
il a v a i t é t é c o n v e n u que l 'on attendrait <a 
o c n i m u i i i c a t i o n d e s e i h - i t e s de t ra i t ements , 
é t a b l i t par M. G e r m a i n Martin. 

< J'ai été très s u r p l i s d a p p i e u d r e que, con-

U/gya/»**** / * /» . * . ' ) Postiers parisien» manifestant élans un bureau central t/%rV ( II. Manne!). I 

a i n i l que la o o n t l n u i t é d e * aervloe* s i le* 
m o y e n * n o r m a u x n e p o u v a i e n t euf f lre . 

Une matinée calme 
« Lo personnel des centraux téléphonique 

et télégraphique de la rue de Grenelle est 
calme. Vendredi mttln. a 9 h. 45. on ne si
gnalait aucune agitation. Néanmoins, on en
visageait pour le changement de brigade, qui 
a Heu à midi, la manifestation qui s'est pro
duite Jeudi, l a grande porta d'entrée princi
pale était donc fermée. L'entrée et la sortie 
du personnel «'effectua par une petite parte 
latérale, gardée par deax contrôleurs de 
l'Administration. 

< En prévision de désordre dans la rue, un 
détachement de la Garde Bépubltcolne était 
placé en réserve a la mairie et au commissa
riat situé en face du central. Un camion de 
la Préfecture était garé a proximité et prêt 
a vransponci des renforts de police dans le 
cas où des employés des P. T. T. tenteraient 
do manifester sur un point quelconque du 
quartier. 

Les mesures d'ordre 
t Fn exécution des mesures décidées Jeudi 

Sur i i Gouvernement et en réponse aux er
res donnés Jeudi soir par les dirigeants du 

mouvement de grève des postiers, ordres nul 
prévoyaient pour vendredi la continuation des 
manœuvres protestataires, ut. service d'ordre 
important avait été installé dans les divers 
service* des postes. Chaque bureau était 
gardé par des gardiens de la paix et des gar
dée républicains casques. Les centraux lo
geaient, eux aussi, des agents de police et 
des gardes. 

• cependant, dans les casernes avalent été 
groupés les soldats des sections du génie. 

tralrement A l'engagement pris, un mouve
ment avait été exécuté. Les auteurs de ce 
mouvement ont eu tort, tant dans la forme 
que dans la manière dont il a été déclenche. 
Je croyait* pouvoir compter que les syndicats 
viendraient me voir avant d'entrepreudre 
une action quelconque. Us n'en ont rien fait 
Je viens de voir mes directeurs de services. 
Ils m'ont fait part des faits graves d'hier. 
Ces faits ne peuvent rester sans sanctions. 
t'ai pris, à «non tree grand regret, un* pre
mier* série de sanction» 

s En ce qui concerne la situation d'aujour
d'hui, tout est normal. Toute* las dispositions 
sont prises pour assurer le trafic normal. Des 
ordres formols ont été, donnes pour que les 
forces de police et.de troupes n'interviennent 
que si les moyens normaux d'apaisement 
sont epuisés ». 

A LILLE 
L'effervescence, qui s'était manifestée Jeudi 

dans les services des postes et principale
ment au Bureau Central de Lille, s est calmée 
hier. 

Dans cette Journée, aucune défection, au
cun, manquement au service n'ont été signa 
lés, pas plus en ce qui concerne l'arrivée des 
plis que dans leur envoi ; la distribution des 
lettres en ville et les services du téléphone 
qui fonctionnèrent parfaitement. 

A is h. 15, on aurait pu craindre que les 
léser* Incidents de la veille ne se renouve 
lassent, il n'en fut rler et Jusque 19 heures, 
heure de la fermeture nonnale des guichets. 
le service du Bureau Central de la place de 
la rtépubllque. comme le serviee du Bureau 
de la Bourse, et d'autres, donnèrent toute sa
tisfaction au public. 

A id h. 30. une réunion des adhérents an 
Syndicat des P. T. T. eut lieu a la Bourse 
du Travail de Lille, rue Léon-Gambetta. 

O E S P E A U X - R O U G S S 21. P A R I S 

. . I ? , t c l q.°elq,uea membre» d'une trlbo d'Indiens Sloux qui Tiennent d'arriver a Taris, avec l'in
tention d* ( exh iber dans le» principale» villes d'Europe. (H. Manuel). 

La reine de Yougoslavie laissa 
tomber son enfant 

âgé de 2 ans 1/2, d'un balcon 
On oublie nuiortnat iou suivante de t<eic.rade: 

n 11 V a quelque* tours, la reine Marie de You
goslavie t e trouvait sut 'in u n i o n du pelai* 
d été <ie l >e Unie, tenant dana ses bras o n (il* 

aitei Tontel iw t u é le deux ans et demi. 

L'enlaut fil vont a O>NI un brusque .Mouve
ment et. èchannant S sa mère, tnmne dans le 
vide. 

Il fut raturai >é au vol par la «enttmlie qui 
veilla l sous les fenêtres 

L* roi Alexandre a ac-ordê au soldat ou» ré-
oomoense de in «On dluarsk* l'a libéré immé
diatement D M >bt.gati.>ns militaire*, et lui a 
acco-dé une pension a, vie. • 

Le cadavre d'un nouveau-né 
découvert dans un jardin 

à Aire-aur-La Lys 
M. le commissaire de police d'Aire-sur la-

Lys ayant reçu certaines indication» relative, 
ment é une grave affaire qui aurait eu pour 
théâtre le nameau de la Jumelle, se rendit 
chex une famille habitant cette petite 
localité. 

Après interrogatoire, u découvrit dana te 
lordin attenant à la maison, le cadavre d'un 
nouveau né 

Il «'agissait d'un entant du sexe masculin 
et très bien constitué. 

M. le commissaire as police S. fait trans
porter le petit corps à l'amphithéâtre d'Aire. 

LE TRAFIC POSTAL 

PAR AViOftS 
O-OO-OOO-OO-OOC-O-O-O 

Uni botte m ettres s i r i apposée 
sur a façade du t Révi'l du Nord » 

o-o^o-o o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Le modèle de boi
te aux lettres ooiir 
le trafic DOSIMI par 
avion», qui va Aire 
apposée ir la fa-
carte du . RCTOII 
du Nord •. t Lille. 

Nous avons relaté le 
raid de I aviateur i-
uioz grâce auquel le 
nouveau service de 
l'Aén.puslale assure le 
transport des lettre* 
de Ira née a Itio de 
Janeiro en IIM|» ft^irs. 
a Buenis -Ayres e n 
quatre j-mr*. el A .sait-
tmn . du Chili eu cinq 
lours. 

Devant l'importance 
de cel le II;I,N,.,, U C 
rlcnne, . LK HFU.II 
U t MIKii . . loujours 
en aviiiil du nrotirès 
fera plurt-i sous peu, 
•.ur s» façade, ma. rue 
de Parla, a Lille, une 
boite ixisinl,. «iierlale 
pour le* rorres|M>n-
dauees * expédier pur 
avion. 

Le public pourra nln-
fl envoyer se* lettres 
sur le» «liverses lUrve* 
l ions desservies par 
des l ignes aériennes , 
c'est-à-dire le Brésil, 
l'U r u g a v, 1 Argen
tine, le f l i i l i . le l'a.-a-
BU iy. le Pérou, la Bo
livie, les Iles Kal-
klnnd, l'Algérie. lo 
Maroc et (Afrique 
Occidentale Française, 
en o i lendnnl que les 

"autres Hgnes en v île 
d'orgaïusution enlrenl 
4 leur Uiur en serviu1 . 

nui 

Les Assurances Sociales 
Le* déclaration* 

que le* employeur* doivent faire 
avant le ter Juin 

On publie, sur l'organisation des Assuran
ces Sociales, les pruclaious suivantes ; 

• Tous les salariés, sans distinction de na
tionalité ni d'âge, rentrant dans les catégo
ries de salaire qui ont déjà été publiées et qui 
sont rappeiées plus bas. doivent être déclarés 
avant le 1" Juin. Les employeurs doivent, par 
conséquent, avant cette date, avoir adressé 
une déclaration tour tous ces salariés faisant 
partie de leur personnel 4 la date du 
15 mal 1980. 

Le* salaries temporairement absenta (con
gé*, maladies), mais dont le contrat de ura-
vail «et toujours en 
claires : 

a) A Caris, dans les vtllee de plus de 300.000 
habltant*xet dans les circonscriptions Indus
trielles qui tes entourent et dont la Ustu a 
déjà été publiée. 

Les patrons doivent déclarer : 1» Tous 'es 
salariés dont le gain annuel n'excède pas 
18.000 fr. et qui n o m pas été l'objet d'une dé
claration antérieure par l'employeur. Les 
déclarations déjà faites n'ont donc pas boeoiu 
d'être renouvelées. 

8» Les sa lad lés dont le gain annuel est com-
l-ils entre 18.000 , t &.000 inclus, qui sont sus
ceptible* en raison do leurs charges de famille 
d'être régis par la loi sur tes assurances so
ciales, qu'ils aient ou non fait l'objet d'une 
déclaration antérieure. 

b) Dans les localités de moins de 300 000 
habitants ou ne rentrant pas dans le* 
circonscriptions industrielles suvisées les 
employeurs doivent déclarer : 1» Tous lés sa
lariés dont lo gain annuel n'excède pas 
15.000 francs, qui n'ont pas été l'objet d'une 
déclaration antérieure par l'emrJoyeur; 

i° Le* salariés dont le gain annuel est com
pris entre l».oril fr et ÎS.OOO fr. Inclus, qui 
sont suceptlhles. en ral«o"n de leurs criargps 
do famille, d'être régis par la loi, qu'il* aient 
ou non fait l'objet d'une déclaration anté
rieure. 

Les employeurs ne sont obligés de faire les 
déclarations visée* sous lé N« î 'charges de 
famille) que s'ils connaissent la situation de 
famille de leurs employés 

Les employés, s'ils préfèrent ne pas faire 
connaître é leurs patrons leur situation de 
famille, doivent fournir eux-mêmes cette dé
claration «ur une formule spéciale mise A leur 
disposition A cet effet dans les mairies. Ces 
déclarations doivent être envoyées aux préfets 
avec la mention • Service départemental des 
Assurances sociales • à Paris et dans le dé
partement le la Seine f.e service est Installé, 
11. avenue f/iwendal Dans les départements. 
Ils ont leur«iêge A la préfecture. L'envol de 
ces déclarations bénéficie de la franchise 
postale ». 

M Pterrp f.avat. ministre du Travail et de 
la Prévoyance Sociale, a décidé une le hurenu 
de renseignements du service départemental 
des As«nranres sociales. Il avenue f.nwendal. 
resterait ouvert au publie pendant toute la 
tournée du dimanche If» courant et les dt. 
manches suivants. 

I.e« emnlOv-é< pourront se procurer A cette 
adresse les feuilles d» déclaration dont Ils 
auraient >e*oln et demander tous renseigne
ments comnlémntalres 

•i» 
Un très grave accident 

de mine à Lallairig 
Un tué — Deux bleue* 

Un accident très grave «'est produit hier 
vendredi, vera il heuies lu manu, a la fosse 
Honnei de* mine* d'*niche. A Lallaing 

Trois ouvriers se trouvaient dans une taille 
lorsque tout a CHIP un énorme ébuulemeui 
'.'abattit sur eux. 

On s empressa de venir au secours de* 
malheureux Mais lorsque le* sauveteur*, 
après d iixessantH effort», réussirent S reti
rer leur* infortunes camurtules. I un d eux, 
Kratiuuls l< mzak. avait eess» de vivre. Fran
çois carnn était grièvement blessé, et Ignare 
Michilak avait une arière de ta ïambe gau 
cbe section née. 

e i» 

Un ancien député emprisonné 
M. Marc UuuoMud e u e eu d pute Je m -ur 

'•êz* ment i <Hr« e> r i u e é la saute IHJUI u «voir 
oa» ou ueyer 5o.mil) 'rance .le dommage* une 
cêU sur le* ttMBB l iane* auxquels u ivasl été 
s.n l i i in ie * la suite d un HO sleut survenu A 

l y > n quai les Hr«4lea'ix. le ri février Ifera et 
nu fit un m o n et truie hlwaée. 

Le ca.- loui"Uieut le M Mire Oou^saud. 
qu'une oata-lr H »>.• u enta haut nuit metsl son 
IvniM-ur a ru né snrè» 1 avoir lésolè .MI . 
îuetit m peut mêin dire m l ' **l -vniK nique. 

Il m ni're oomMen 1 simil -et on l e la loi de 
la contrainte par corps. «nnrlvAnoe de la prison 
pour dette* neut être narfofe Inique. 

SAriT-aUENTIN VA FÊTER PR0CHAI1EMENT 
LE PLUS VIEUX CAmLONNE'JR DE FRANCE 

Saint liurniin pnsaede eu la perwinii.' <lo M (;nM»v« Ciutelnn. I* d a n a >l<-
l-'r.m. iv En effet, ce» arli-ta qui esi é'-alrtneni 1 omnosltour de talent. IleOI le 
Ion U" l'IinU'l UB Ville cl« S.-iInl ouentlii. rti-pnl- SI «nuée» Noir» BbOtSgrapbl* 
icl'111 fient r,n ra rrechaliieiuent fêter lo sa» anniversaire. 

r:*r Honneur-- le 
rl.'ivler .in r. ir l l-
inonnre M . .11 

(W. W. I'H.). 

fWrtwmiiiiiminiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiimtiremiiiiiiiimiiuiiitwiièmM 

AU CONGRES INTERNATIONAL 
DES MIXEURS A CRACOVIE 

Le* congressistes ont décidé 
d'organiser une grève générale 
de 24 heure* pour marquer leur 
volonté d'empêcher tout danger 

de guerre 
Au congrue des mineurs on a donné lec

ture d'une résolution au sujet de lu lune 
contre la guerre, proposée Jeudi par M. (jwi-
(in, secrétaire, général' de la Cluimbr« syn-
dicaltt 4e*. mineur*-du Nuid. et ranius» a hier 
•ur la proposition de la délégatloo allemande. 
afin d'être rédigée A nouveau. 

La résolution (Jumtin proteste contre 1 ar
mement croissant de lou* les l'.iais en dépn 
de la. dôcraratlon du maintien de la pats 
contenue dans les traités internationaux et 
malgré les confciein.es IIULInationales <jo 
IOUIOS sortes. 

La résolution cona'dèro aussi que les tra
vailleurs de tous les pays doivent reagir par 
tous les moyens a leur disposition coime les 
guerres de toute espèce. 

Le congrès, pour donner l'expression de 
sa volnntl d'empêcher la guerre, croit Déces-
salre d'oruaniser une grève générale do i l 
heures dans lous les pays, tout en laissant 
au comité internai tonal le choix du moment 
le plus opportun pour une pureiile démons
tration. 

Après lecture de la résolution Onlntin. le 
ctmgiés. -m la proposition du Comité exôcu 
tlf, a dJcidê de s'adresser A J'internatuiniiie 
syndicale d Amsterdam pour I inviter A exa
miner tous les moyens *U*c*ptible* d empê
cher etricarement tout dunger de guerre 

Le congre* a csiinii qu'une grève générale 

indiquée. 
de M heures seruit la déiiinnstratinn la plu: 

Le congrès a adopté, après discussion, une 
motion transmettant au comité international 
l'exameti-de la question de l'uniformisaiion 
des méthodes de lutto pour le* salaires, la 
fixation <le0 salaires et larbitrage des con
flits entre patrons et ouvriers 

Ce comité présentera des résolutions au 
prochain congrès. 

Par ac.cUitualiona. le congrès a adopté le 
rapport de M Vigne (France) sur la -.urveil 
lance du trnvail dans les m'nes, et celui de 
M. Stnncyek (Pologne) sur les vacances bl-

'hebdomadaires rémunéiées pour les mineurs. 

P0JP£E MODERNE 
o-o^o-o-o- 0-0-0-0 
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L'AFFAIRE DES FAUX IABLtAUX 
DE LA REGION LILLOlit 

Mme Vanackère est inculpée 
La fantas t ique escroquerie , m u n i e pe)f 

Agrô, le • célebro expert . roubais ieu , avec 
la c o m p l i c i t é de Vanackère, le b r u r a n v o i de 
Croix, a amené, tuer utir nouve l l e uirulpa-
l ion, A la su i ie d'un interrogatoire fuu (s-ir 
M. l lêuat i t . juge d' instruct ion, charge de 1 uf. 
faire, eu m a g i s t r a t a incu .pe Mine \ innrkei f , 
l 'épouse du brocanteur, d'esrroqii'i' iu Cl t* 
cotuplieilL' d'esiTotiueric. 

D'autre part, nous c r o y o n s savoir que 1rs 
c h a r g e s re l evées contre Mme Vuna«kèie sont 
beaucoup plus lourdes que Celles retenues 
1 outre s o n - m a r i . 

Mine Vanackère a chois i c o m m e avocat 
M* Spriet . qui a s s u m e déj.1 la défense S* 
Vanackère . 

ENCORE UNE AFFAIRE 
DE FAUX TABLEAUX 

Un inconnu s'e-t pVéeeulé i-tiez un nommer-
cunt de Mâle el lui a iffeil un t a b e a u de Hoec-
klm intitulé • Amour d'automne •. i»>ur une 
«•mine de -SiflO truies , en t::ir Ptissenl l'au-
l l ienii 'dé. I>es s up o u s'èli.nt é l e v | |» ta
bleau fut saug. On coiisiatn bientôt que l'on se 
Irnmail en |>résenee d'un taux. L'e :n • I 
l>n« en .ore été r-trouvé miiis son tnternjé liatee, 
!o peintie Kriclricli Itratid IL été irrtu1 n Iterne. 
Le ta tenu en question a d<'|à 1011C un rftt» il y 
a 21 i n s dans lo \>r-<ct-s R il s hll. et. s -e m"-
uicnt dri.1. il i>ait 'té élalili qu'il ne *'a-.fls*n:t 
pas d'un vrai noockliii. 

LA BEATIFICATION 
DE DEUX JOURNALISTES 

ORIGINAIRES DE LILLE 
Une .léi'ê. he de la cité lu Vau-an -lunule que 

ie.s autorités cnmiéiente* pfo ^.Irui * -
iie-nt A l'iiistrurtinn 'u iimcér de IAIII I I -«hon 
te.- frê es rhi i i i«rt et Cauuiie Kér>n-v.fatf. an-
:ien.- itiilu-stne.s lillois, lon. i i tetus te I* • But* 
ne l'resse • et de la « ' r^ix • de l ' ir is . 

Le titre principal •'* la «niictlfh-atiiiil d--* WV 
res Fer m Vraii s e relie A leur a livile lourna-
hstique et a leur prot.ncnu.1e culturelle «t mo
rale en France. 

Des nrtnstei décorateurs allemands eiposeot 
Murs leuvre» an Salon des Artiste» Décora
teur- au (irand fata ls i l'arl» 

Notre .ihoto mnnire une tHiiiuè» mi«1e»ne 
oriiilnale irurr* de I artiste an»m«n<l t i «ar 
Schleimnar. (W. W. Ph I. 

De l'or arrivé à Boulogne 
Htet, soir fift le paqueoo i régul ier «ont arri

vés A l i o i i l o g u e li.yjti mi d'or qui. sou* la sur 
ve i l lauye de M l . iger. c o m m i s s a i r e si iéclal e.t 
de s e s ins tecte i ir» , o n t été ml* e n w a g o n i 
p l o m b é s a d e s t i n a t i o n d e Par i s , 

UN ASSASSIN EXECUTE 
HIER A MARSEILLE 

L'assassin Unifiant, qui tua l'employé de 
banque Loudter essayant de defetuiie deux 
encaisseurs attaques a été exécute luei malin 
A l'aube devant la prison t'.liave. A Marseille. 

C'est M . le Procureur de la lte|iutilique, 
IV1I1. avec le luge d'instruction M. Pieruccl et 
M« Arquatella. défenseur du condamna. "Ul 
alla le réveiller 

Gtiiffaut s'habilla, réclama une chemise 
propre et s'entretint avec le Procureur le 
luge d Instruction el son avocat. • Pensex-
vous M le Juge, qui l'aie réellement mérité 
la mort, questionna t il ». 

Il écrivit une lettre A sa mère, la suppliant 
de lui pardonner le chagrin qu'il lui aval' 
causé, un moi d'adieux A son amie, but un* 
tasse de café A la santé ou gardien chef et 
du directeur de la prison qu'il rem-rcia. 

Il entendu une courte ra»w. communia 
puis ae laissa docilement lier bras et ïambe* 
par las Aides 

Toujours sans montrer aucun emni, il fran
chit la porte de la prison d-mandaut alors la 
faveur de pouvoir coniempiei un instant la 
«mitonne mais on '- poussa Un en' reten
tit : • Adi-11 Kifine • ef (iuiiiaui lias uia sur 
la planche mais le .nrn» était mai olace et 
quelques second-* fin paruretii n.en lon
gues aux a««i«iaun» a eremièrent avant que, 
tirée par les cheveux. IA f«e fui olen niacée. 

Enfin la machine ronrimnna P«».ir éviter 
les Incidents, la foule avait été nalntanoe h 
cent mètres au moins et ne vit rlett. 
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